
Le mot du Maire

Chères Magines, Chers Magins,

C'est le 20 mars 2026 que j'ai eu l'honneur de prendre mes nouvelles fonctions au
service de notre commune. Cette date marque l'ouverture d'un nouveau chapitre
pour Villers-la-Montagne.
Avec l’équipe municipale, nous sommes pleinement engagés à votre service. Nous
découvrons chaque jour la complexité des missions qui nous incombent, avec le
soutien précieux et l’implication sans faille du personnel communal, que je tiens à
saluer pour son professionnalisme et sa loyauté.

Dans un contexte contraint, marqué par un calendrier serré et la baisse des dotations de l’État, nous avons 
élaboré un budget responsable, basé sur celui de l’an passé. Nous avons fait des choix clairs : maintenir 
l’emploi, préserver les aides à nos enfants et continuer de soutenir nos associations. Ce sont là des priorités 
qui traduisent notre vision d’une commune solidaire et équilibrée.

Mais une commune ne vit pleinement que grâce à ses habitants. C’est pourquoi je vous invite à prendre toute
votre place dans la vie de notre village. Nos associations sont le cœur battant de notre dynamisme culturel et 
sportif. Leur engagement est remarquable, et elles ont besoin de vous. Rejoignez-les, impliquez-vous, faites 
vivre notre territoire.

Notre village a de nombreux atouts : une histoire riche, un patrimoine précieux, un tissu associatif 
dynamique, des commerces et des professionnels de santé engagés. Mais nous devons aussi relever des défis 
importants, notamment en matière d’attractivité économique. La question de notre zone industrielle en est un
exemple, de même que les problématiques de la gestion des déchets ou de l'assainissement.

Au sein du Grand Longwy, nous devrons porter notre voix avec détermination pour défendre les intérêts de 
notre commune.

Nous avons pris en main les affaires en cours et nous nous attelons à mettre en place les projets que nous 
vous avons proposés.  Nous maintiendrons une vigilance toute particulière quant aux excès de vitesse, 
rodéos, affichages et dépôts sauvages. J’ai déjà eu une entrevue avec les forces de police sur ces sujets et 
déposé des plaintes.

J’ai également rencontré Mme la Sous-préfète à Briey lors de la réception des nouveaux Maires. Plusieurs
dossiers urgents ont été déposés pour instruction auprès des services compétents

Chères Magines, Chers Magins, nous sommes à votre écoute en Mairie et à votre service. Ensemble, 
construisons l’avenir de notre charmant village.

Bonne lecture !

Fabien LECLERCQ
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Rappel des résultats des dernières élections 
municipales
Le 15 mars dernier, les habitants de Villers la Montagne étaient appelés à se rendre aux urnes pour élire
leur nouveau maire.
Deux listes étaient en compétition :
Construisons l’avenir menée par M. Fabien Leclercq
Villers en action menée par M. Serge Loubeau
Les résultats ont été les suivants :
Nombre d’électeurs inscrits : 1238
Nombre de votants : 849 (68,6%)
Bulletins blancs :33 (3,9%)
Bulletins nuls : 18 (2,2%)
Suffrages exprimés : 798 (64,5%)
La liste Construisons l’avenir récolte : 549 voix (68,8%)
La liste Villers en action récolte : 249 voix (31,2%)
La liste   Construisons l’avenir   est élue   et dispose de 16 sièges au conseil municipal et 2 sièges au conseil
communautaire.
La  liste  Villers  en  action dispose  de  3  sièges  au  conseil  municipal  et  d’aucun  siège  au  conseil
communautaire.

Commissions municipales
Pour rappel, M. le Maire est le président de droit de toutes les commissions.

FINANCES COMMUNALES
Vice – présidente : Mme Valérie Marchi

Membres élus : 4 titulaires 

TRAVAUX – URBANISME – BATIMENTS 

COMMUNAUX - PATRIMOINE

Vice-président : M. Jean-Marc Norsa

Membres élus : 4 titulaires 

CIRCULATION – SECURITE – ENVIRONNEMENT 

– CADRE DE VIE

Vice-présidente : Mme Patricia Benedetti

Membres élus : 4 titulaires 

BOIS, TERRAINS ET CHEMINS COMMUNAUX

Vice-président : M. Arnaud Lambert

Membres élus : 4 titulaires 

AFFAIRES CULTURELLES, CITOYENNETE

Vice-présidente : Mme Valérie Michel

Membres élus : 17 titulaires 

AFFAIRES SOCIALES, SOLIDARITE SENIORS

Vice-présidente : Mme Valérie Michel

Membres élus : 5 titulaires 

RELATION ASSOCIATIONS

Vice-président : M. Luc Marchal

Membres élus : 5 titulaires 

COMMUNICATION

Vice-président : M. Luc Marchal

Membres élus : 4 titulaires 

SCOLAIRE, PERISCOLAIRE

Vice-présidente : Mme Fabienne Chevalier

Membres élus : 4 titulaires 

SANTE

Vice-présidente : Mme Marie-France Pépin

Membres élus : 4 titulaires 

JEUNESSE, SPORTS

Vice-présidente : Mme Marie-France Pépin

Membres élus : 4 titulaires 

APPEL D’OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Membres élus : 5 titulaires et 5 suppléants

IMPOTS DIRECTS

Membres désignés par les finances publiques départementales : 6 titulaires et 6 suppléants 

REPRESENTANTS AU CCAS

Membres élus : 4 titulaires et 1 suppléant 
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Organismes de coopération intercommunale     :  
Coordination des aides sociales facultatives territoire de Longwy : 1 déléguée Mme Valérie Michel
AGAPE (agence d’urbanisme lorraine nord) : 1 délégué M. Fabien Leclercq
Fil bleu (rénovation extérieure : façades-murets…) : 2 délégués titulaires Mme Patricia Benedetti - M. Luc 
Marchal + 2 suppléants
Chenil de Moineville : 1 délégué titulaire M Gilbert Chenot + 1 suppléant
Scot 54 (aménagement du territoire) : 1 délégué titulaire M Fabien Leclercq + 1 suppléant
SMTOM (ordures ménagères) : 1 délégué titulaire M. Fabien Leclercq + 1 suppléant
Comité national d’action sociale : 1 déléguée titulaire Mme Valérie Marchi + 1 déléguée personnel 
communal Mme Delphine Vanoli
Commission Forestière : 1 délégué titulaire M. Arnaud Lambert + 1 suppléant
Défense : 1 délégué titulaire Mme Patricia Benedetti

Présentation de l’équipe municipale

Le Maire :

Les adjoints : 

Les conseillers délégués :
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Patricia BENEDETTI
Circulation- sécurité-

environnement

Arnaud LAMBERT
Bois, terrains,

chemins communaux

Valérie MARCHI
Finances communales

Valérie MICHEL
Affaires sociales et
culturelles - CCAS

Jean-Marc NORSA
Travaux - urbanisme -
bâtiments communaux

Fabien LECLERCQ



4 commissions se verront complétées par un comité consultatif de citoyens :
TRAVAUX     : ouvert à 2 candidats
SÉCURITÉ CIRCULATION : ouvert à 3 candidats
BOIS ET CHEMINS COMMUNAUX : ouvert à 4 candidats
CADRE DE VIE – ENVIRONNEMENT : ouvert à 4 candidats

Vous pouvez déposer votre candidature en mairie avec une lettre de motivation, si votre candidature
est retenue vous recevrez sous 10 jours un courrier de confirmation.

Les conseillers municipaux : 

Conseillers communautaires au Grand Longwy
Titulaires : Fabien LECLERCQ & Patricia BENEDETTI & Suppléant : Jean-Marc NORSA

M. le Maire est également 1er Conseiller délégué Grand Longwy au Tourisme & Patrimoine

4

Virginie
LAUFER

Serge
LOUBEAU

Eric
OSWALD

Fabienne CHEVALIER
Scolaire - périscolaire

Luc MARCHAL
Communication -

relations - associations

Marie-France PEPIN
Jeunesse - sport - santé



Mises à l’honneur
Grâce à son engagement au sein de l’association Ouvrage A5 Bois
du Four ligne Maginot, le 11 avril dernier, Corentin Leroy a reçu le
Prix Crédit  Mutuel du JEUNE BENEVOLE. Sa disponibilité et ses
talents de bricoleurs ont poussé ses parrains à le promouvoir pour
l’inciter à continuer dans la voie du bénévolat. 

Auparavant, le 7 mars,  Marie-
France  Bachetti  a  été
récompensée  pour  son
dévouement au sein du club de tennis le  TCVM dans le cadre des
FEMMES BENEVOLES EN ACTION.
Son engagement depuis 2003 dans la famille du tennis ainsi que ses
qualités humaines lui ont permis de recevoir cette récompense bien
méritée.

Bravo à ces deux bénévoles qui font vivre nos associations et qui mettent en valeur notre village !

Maisons fleuries
Afin  d’embellir  le  village  durant  la  belle  saison,  la  municipalité  encourage  les
habitants à décorer leurs jardins et balcons. Alors, venez vous inscrire en mairie
au  03 82 44 01 09  ou  mairie.vlm@orange.fr pour participer  au  « concours des
maisons fleuries ».
Vos compositions seront photographiées et les lauréats se verront remettre un prix
lors d’une réception avec tous les participants.

Brioches de l’Amitié
Près  de  20  bénévoles  ont
parcouru  le  village  pour  vous
proposer les habituelles brioches
au  profit  des  Adultes  et  Enfants
Inadaptés  Mentaux.  Vous  les
avez chaleureusement accueillis

en achetant 433 brioches qui ont rapporté 2403 €. Somme qui
sera entièrement reversée à l’AEIM. 
Merci à Vous pour Eux !!!

Connexions internet
 Depuis  quelques  mois,  certains  habitants  rencontrent  des  difficultés  de
connexion  internet  et  de  téléphonie  :  débit  réduit,  coupures  et
microcoupures intempestives. Afin de constituer un dossier  solide auprès
des opérateurs,  nous  invitons les personnes concernées à déposer  une
réclamation  en  mairie. 90  plaintes  sont  nécessaires pour  que  les
opérateurs se réunissent et recherchent la cause des troubles.

Soirée foot
L’affiche était prometteuse, le match a été
d’anthologie  et  l’ambiance  de  folie.  Ce
mardi 28 avril,  L’Intrépide VLM  diffusait
dans son clubhouse la première demi-finale de la ligue des
champions entre le PSG et le Bayern de Munich. Avec un
barbecue et le bar, le public a pu vibrer comme au stade.

En cas de qualification de l’équipe française, L’intrépide VLM a promis de rouvrir
ses portes pour la finale le lundi 30 mai à 18h. Prenez note !
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Commémoration du 19 mars
Vendredi 19 mars dernier, des élus, représentants d’associations et particuliers,
se sont rendus aux cimetières de Saulnes et Villers-la-Montagne pour rendre
hommage aux habitants morts durant la
Guerre d’Algérie. Après s’être recueillis
sur la tombe de Jean Duchez (enfant
du village mais enterré à Saulnes) les
personnalités des 2 municipalités sont
venues honorer les Magins tombés en

Algérie en déposant une gerbe au monument aux morts de Villers-
la-Montagne. Moins connu que ceux des deux guerres mondiales,
cet armistice a clos un conflit dans lequel beaucoup de nos familles
furent impliquées et il est important de rappeler le souvenir de nos
enfants tombés pour la France.

Toutous en laisse, no stress
Nous vous rappelons que vos toutous doivent être tenus en laisse en zone
urbaine pour la sécurité routière, celle des enfants et adultes ainsi que
pour  leur  propre  sécurité.  Sur  les  chemins  extérieurs,  par  respect  des
autres promeneurs qui peuvent être effrayés par vos compagnons, nous vous
demandons de les rappeler et les maintenir en laisse à l’approche de ceux-ci.
Merci pour votre compréhension !!!

Vaccination contre le zona
Le zona est une maladie liée à la réactivation du
virus de la varicelle, c’est une maladie longue et
douloureuse qui atteint surtout les personnes de
plus de 50 ans mais également les plus jeunes. 

Il n'existe aucun traitement curatif pour le zona,
mais la prise d'antiviraux dans les 3 jours suivant
l'apparition  de  l'éruption  cutanée  peut atténuer
les  symptômes  et  réduire  le  risque  de
complications,  alors  pensez  à  vous  faire
vacciner.
Prenez dès maintenant contact avec votre médecin traitant qui vous expliquera
le processus de vaccination.

Les amoureux du mois d’avril
Ce samedi 11 avril 2026 notre adjointe Patricia a célébré en Mairie
son premier Pacs pour unir Chloé et Valentin.
Nous leur souhaitons tous nos vœux de bonheur.
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Bien vivre ensemble
Nous vous rappelons que les travaux de bricolage ou
jardinage  réalisés  à  l’aide  d’outils  ou  d’appareils
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage ne
peuvent  être  effectués  que  durant  les  horaires
autorisés, soit :

- Du lundi au vendredi de 8h00 à 20h00
- Le  samedi  de  9h00  à  12h00  et  de  15h00  à

19h00
- Le dimanche : de 10h00 à 12h00.

Souvenez-vous,  il  est  plus agréable de prendre l’apéro avec le voisin  que de
s’écharper pour une tondeuse passée trop tôt ou trop tard !

Entretenir son jardin va bien au-delà du simple aspect esthétique. Il s’agit en effet
d’une démarche qui s’inscrit à la fois dans le cadre de la biodiversité et dans le
cadre juridique.
C’est  une  obligation  pour  les  propriétaires,  locataires,  voisins.  Chacun  a  des
responsabilités dans l’entretien du jardin ou le débroussaillage de son terrain.

Le FEP recrute
Le FEP de Villers-la-Montagne recrute des animateurs/trices (BAFA ou équivalent)
pour son ALSH d’été du 6 au 24 juillet 2026.
Enfants de 6 à 12 ans (jusqu’à 48)
CV + présentation à envoyer en message privé ou par mail au FEP :
foyer-education-populaire@wanadoo.fr

Installation d’une mini-piste de prévention routière à 
l’école Louis Pergaud.
La directrice de l’école Louis Pergaud a sollicité la municipalité
pour la création d’une mini-piste de prévention routière dans la
cour  de récréation incluant  des éléments pédagogiques tels
que :
- des panneaux stop, ainsi des marquages au sol.
- des cédez-le-passage.
- des intersections.
- des passages piétons.

L’opération a été étudiée et réalisée en concertation avec
les conseillers compétents et les agents communaux.
Depuis  le  15  avril,  les  enfants  peuvent  désormais
bénéficier de cette piste et se familiariser au code la route
tout en s’amusant.
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Emplois saisonniers
La  municipalité propose aux jeunes lycéens/étudiants de
plus de 17 ans de travailler durant leurs vacances d’été (de la
semaine 25 à la semaine 35). Suivant la demande, les périodes
peuvent varier en durée et en type, la municipalité faisant de
son mieux pour contenter tout le monde. Plusieurs postes sont
encore disponibles dans les espaces verts  ou l’entretien des
locaux.  Si  vous  êtes  intéressés,  prière  d’adresser  votre
demande au secrétariat au plus tard le 8 mai.

Info matériel communal
Pour des raisons d’assurance et de sécurité, la municipalité ne peut pas prêter aux particuliers le matériel
communal réservé aux services techniques pour les travaux d’entretien.
Merci de votre compréhension.

Une rose un espoir
Chaque année, le dernier weekend d’avril, les motards participent à une grande collecte de fonds au profit
de la lutte contre le cancer. Samedi 24 avril, une quarantaine de motocyclistes ont fait halte sur le parking
de la salle polyvalent pour proposer aux habitants présents des roses en retour d’un don à l’association.
Certains ont également sillonné les rues du village pour aller au contact des magins puis le cortège est
reparti vers l’étape suivante.

Merci à eux, et à l’année prochaine !

Travaux rue du Pré Jodin
Vos élus suivent de près les travaux dans la rue du Pré
Jodin pour que tout se passe dans les meilleures
conditions. Ce chantier demande beaucoup de moyens
et de temps pour son achèvement, nous sommes
conscients des désagréments et vous remercions de
votre patience.
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A VENIR…

Randonnée pédestre ou cycliste
Devant le succès de l’année dernière, l’association cycliste du village Roue Libre Villers Loisirs réitère ses
2 randonnées pédestres  et  cyclistes.  Les  sportifs  pourront  être  récompensés  ensuite  par  un  repas
préparé sur place qui les remettra en forme.

Théâtre
Le vendredi 15 mai à 20h30 et le samedi 16 mai à 15h00 à la salle polyvalente.
La compagnie FER est heureuse de vous présenter la  pièce de théâtre  « Loin des
flammes ».
Pièce contemporaine écrite par Elise et Fanny Roussel, deux jeunes diplômées du
Cours Florent originaires du bassin de Longwy.
Synopsis : La pièce dépeint la vie de deux jeunes couples ouvriers dans les années
80 à Longwy, sur fond de lutte ouvrière, de doutes et d'incertitudes face à l'avenir.
Tarif : 10 € et 7 € (enfant, étudiant, demandeur d’emploi).

Venez nombreux !!!

Don du sang
Le  5  Mai  prochain, la  municipalité  accueille  de  nouveau  l’Etablissement
Français du sang. Les besoins sont plus que jamais importants. Aussi, nous
encourageons  tous  les  donneurs  et  tous  ceux  qui  hésitent,  à  venir  se
présenter à la salle polyvalente de 15h00 à 19h00 pour offrir le plus beau des
cadeaux : un espoir de vie.
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Fête de la Pentecôte le 24 mai « du matin au soir »
A l’instar  de ces dernières années,  l’association  Villers Animation vous propose toute une journée de
festivités. L’événement débute par une brocante dès 6h00 puis vous pourrez passer l’après-midi à tester
toute une série d’attractions inédites et sensationnelles. Avant de participer au bal tenu par l’orchestre La
Fa Mi Doré en fin de soirée, vous pourrez vous restaurer autour  d’un barbecue traditionnel et vous
désaltérer à la buvette de la salle.

Durant ce weekend du 22 au 24 mai vous pourrez également bénéficier
des manèges de la fête patronale et cette année, la famille Garette vous
propose un feu d’artifice le samedi 23 mai à 22h30.

Ouverture de la saison 2026 au A5 Bois du Four 
Les samedi 6 & dimanche 7 juin (privilégier le samedi, moins d'attente)
Filet de camouflage tendu sur la chambre de tir Est
(uniquement ce week-end de l'année !!!)
Et des nouveautés à vous couper le souffle !!!!
- Visites non-stop de 10h à 18h (dernier départ)
- Guides en tenue Maginot
- Parking gratuit
- Restauration
- Buvette
- Brocante militaire
- Souvenirs
- Librairie
Entrée visite 2 heures :
- Adultes / Ados : 10 euro
- Enfants de 7 à 12 ans : 5 euro
Sacs et animaux interdits dans l'ouvrage 

Infos sur : https://a5ouvragemaginot.org

Commémoration du 8 mai
Comme depuis  quelques  années,  et  pour  mobiliser  plus de
monde,  la  commémoration  du  8  mai  1945  se  déroule
conjointement avec la commune de Morfontaine. Cette année le
déroulé est le suivant :
10h15 :  rassemblement  sur  le  parking derrière  la  mairie  de
Villers la montagne.
10h30 : défilé jusqu’au monument aux morts, dépôt de gerbe,
allocution, la Marseillaise.
Départ vers Morfontaine-village en co-voiturage.
11h : rassemblement devant la Mairie de Morfontaine.
11h15 : défilé jusqu’au monument aux morts, dépôt de gerbe, allocution, la Marseillaise.
 Verre de l'amitié offert par la municipalité de Morfontaine.
Nous comptons sur votre présence !
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Fête des Mères

A l’occasion de la Fête des mères, la municipalité est
heureuse de rendre hommage  à toutes les mamans
du village lors d’une collation le vendredi 29 mai 2026
à 18h00 à la salle Polyvalente.

Pas  de  mari,  pas  d’enfant,  les  mamans  pourront
profiter  en  toute  liberté  de  leurs  amies  lors  de  cet
instant convivial.

Elles pourront également retirer sur place leur présent
de la Fête des Mères.

Le MDD DAY 2026
Mordus de moto ou simples curieux, venez vous détendre à la salle des
sports de Villers la Montagne le samedi 6 juin. L’association MDD vous
propose toute une journée de divertissements avec un programme fourni :
RALLYE ROUTIER :
Inscriptions et remise du Road Book sur place dès 9h 
(durée environ 3h - 5€ par casque) 
BALLADE EN MOBYLETTES :
Départ 15h environ 40 kms 
POUR VOS ENFANTS : 
CIRCUIT INITIATION MINI MOTO
Encadré par QB MX School de 10h à 18h (tickets sur place 6€) 
DÉMOS :
CROSS/ENDURO PRAIRIE 
(Notre tracé à tester pour l’occasion avec votre moto , équipement
obligatoire 5€ par casque pour les adultes gratuit pour les mimis motards) 
STUNT : (plusieurs passages dans la journée) 
CONCERTS : 
Les SupernovaTheatre (19-21h)
Les WINECRAFT (21-23h)

BUVETTE (toute la journée) RESTAURATION (midi et soir)
Stand de Confiseries : (Gaufres / Granitas / …)

Célébration des noces d’or
La municipalité donne l’occasion aux couples mariés de célébrer leurs noces d’or ou de
diamant et ainsi de renouveler leurs engagements en mairie. Veuillez vous inscrire au
préalable au secrétariat et un élu vous remettra un cadeau lors d’une petite cérémonie.
Vous pouvez bien sûr inviter amis et parents à votre discrétion.
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Installation de PanneauPocket sur smartphone.
La municipalité tient à jour désormais un nouveau moyen de communication gratuit :  PanneauPocket.
Pour  accéder  très  rapidement  à  toutes  les  informations  municipales,  il  vous  suffit  de  télécharger
gratuitement l’application et sans pub sur votre téléphone et de rentrer le code postal de la commune en
favori.

Les  site  internet  https://villerslamontagne.fr/ ainsi  que  la  page  Facebook
https://www.facebook.com/MairiedeVillerslaMontagne  sont  de  nouveau  fonctionnels  et  sont
régulièrement mis à jour.
Avec le panneau d’information situé à la sortie N52 route d’Hussigny, et ces 3 sources d’infos
digitales, vous disposez désormais d’un panel gratuit complet de l’actualité du village.
Mais n’hésitez pas à nous communiquer VOS informations en Mairie, nous les diffuserons le
cas échéant.
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